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Avant-propos au supplément 5, valable dès le 1er janvier 2015 

Ce supplément 5 tient compte de la jurisprudence de notre Haute 
Cour jusqu’au n° 46 de la liste « Jurisprudence du Tribunal fédéral 
relative au droit des cotisations AVS, sélection de l’OFAS ». Les 
suppléments sont assortis de la mention 1/15. 
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1041 En cas d’adhésion à une association professionnelle ou une 
1/15 association interprofessionnelle complètement étrangère à la 

profession ou à la branche économique, l’assuré ou 
l’employeur doit prouver l’existence d’un autre intérêt impor-
tant à faire partie de l’association1. 

 

                                      
 1 10 septembre 1986 RCC 1988 p. 34 – 
  12  février 2013 Sélection de l’OFAS n° 41 ATF 139 V 58  

http://www.bsv.admin.ch/vollzug/storage/documents/4184/4184_1_fr.pdf



